
SCOLARITÉ 2024-2025
_______________________________________________________

76, Boulevard Ottman
44150 ANCENIS    

Chers parents,

Vous  avez  choisi  l’enseignement  catholique  pour  vos  enfants.  L’association  OGEC  (Organisme  de  Gestion  de
l’Enseignement Catholique), constituée de parents bénévoles, est chargée des missions suivantes :

- Gestion du personnel (14 salariés dans l’école – hors enseignants)
- Entretien et aménagement des locaux (bâtiments, sécurité, mobilier, informatique, entretien extérieur…)
- Gestion financière

Le fonctionnement de l’école est  principalement assuré par les contributions des familles.  Pour l’année 2024-2025, le
montant de la scolarité est fixé à 37.5€ par mois sur 10 mois soit 375 € à l’année par enfant (tarif unique).

Toute famille rencontrant des difficultés financières ou ne pouvant pas assumer cette charge est invitée à prendre contact
avec le chef d’établissement.

Eléments d’explications :
La hausse des contributions des famille est poursuivie. Pour quelle raison ? En dehors des hausses de coût importantes
que nous avons connues sur les charges salariales et sur l’énergétique, nous avons porté deux préoccupations majeures
depuis quelques années sur nos structures immobilières : la rénovation complète et  urgente du site Ste Anne, ainsi
qu’une utilisation plus efficiente et des travaux conséquents sur le site St Louis. Au regard de ces coûts extrêmement
importants, nous avons fixé un plan d’action en deux étapes :

1- Mise en œuvre à très court terme de la rénovation du site Ste Anne.
2- Suivie immédiatement d’une réflexion sur les actions à mener sur le site St Louis de G. 

Quelques autres points d’explication à porter à votre connaissance :
- Pour  engager  le  projet  immobilier  sur  le  site  Ste  Anne,  programmé  très  rapidement,  l’UDOGEC  (instance

départementale) nous demande une augmentation pour libérer les fonds nécessaires à notre emprunt.
- La loi ne nous permet pas de faire des contributions différenciées sur les deux sites parce qu’il s’agit du

même établissement.

En espérant que notre appel soit entendu et compris, soyez assurés de notre entier dévouement et de nos sentiments
cordiaux.

Pour les membres de l’OGEC Ste Anne – St Louis
Fabien AILLERIE - Président OGEC
Samuel ANGEBAULT - Trésorier OGEC



CONTRIBUTION 2024/2025
(Feuille à retourner à l’école pour la rentrée)

NOM : ....................................................................................... PRENOM : ......................................................................................

ADRESSE : .......................................................................................................................................................................................................................

CODE POSTAL : .................................................... COMMUNE : .................................................................................

CONTRIBUTION OBLIGATOIRE

 Règlement mensuel de 37,50 € par prélèvement automatique le 10 de chaque mois du 10 octobre au 10 juillet. 
 Vous étiez déjà en prélèvement automatique l’an passé et nous avons vos coordonnées bancaires.
 Vous n’êtes pas encore en prélèvement  automatique,  veuillez  remplir  le  Mandat SEPA ci-dessous  et  de
joindre un RIB/IBAN.

 Règlement par chèque ou espèces (tous les 2 mois).

Le défaut de paiement engage votre responsabilité et vous expose à des poursuites par voie d’huissier.

Fait à ……………………………………………., le …………………………………………….          
Signatures :

MANDAT SEPA POUR PRELEVEMENT AUTOMATIQUE DES CONTRIBUTIONS

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA - CONTRIBUTIONS SCOLAIRES Prélèvement récurent

NOM : ……………………………………………………………… Prénom :……….………….………
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………
C.P :…………………………………. VILLE :………..…………………………………...……………

IBAN - Numéro d' Identification international du compte bancaire

Joindre un RIB/IBAN
BIC - Code international d'identification de votre banque

Désignation du Créancier
Ogec Ancenis - 76, bd Ottman 44150 Ancenis

Identifiant : FR 57 ZZZ 514636

Fait à ………………………………… Le …………………………………… signature :
note : Vos droits concernant le prélèvement sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n'être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à 
l'exercice, par ce dernier, de ses droits d'oppositions, d'accès et de rectification tels que prévus aux articles 36 et suivants de la loi n°78-17 du 6/01/1978 relative à l'informatique ,aux fichiers et aux libertés.

En signant  ce formulaire, vous autorisez l'OGEC à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre 
banque à débiter votre compte conforméméent aux instructions de l'OGEC.  Vous bénéf icierez du droit  d'êt re remboursé par 
votre banque  selon les condit ions décrites dans la convention que vos avez passée avec elle. Une demande de remboursement 
doit  être présentée : soit  dans les 8 semaines suivant  la date de débit  de obtre compte pour un prélèvement autorisé, sans 
tarder et  au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 

COORDONNEES BANCAIRES  - DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER

REFERENCE UNIQUE DE MANDAT  (remplie par l'OGEC)

Identité du payeur, Nom , Prénom et adresse du Débiteur
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